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Introduction

L’antonymie [est] une des manifestations de la tendance à la dichotomisation, c’est-
à-dire de la tendance qui pousse l’homme à penser en termes opposés et à catégoriser 
l’expérience en termes de contrastes binaires (Ostrà 1987 : 11).

Cette observation demeure valable dans le domaine juridique, à l’intérieur du-
quel les rapports d’opposition sont fondés sur la nature des éléments juridiques, 
donc sur leur catégorie juridique, aussi bien que sur leur association dans le sys-
tème de référence (Groffier, Reed 1990 : 66) ; ce qui les rend, selon Cornu (2000 : 
182), particulièrement intéressants : « les oppositions des mots sont encore plus 
stimulantes que les analogies […]. Le sens d’un mot ne se pose qu’en s’opposant 
au sens d’un autre. Les rapports d’opposition sont les auxiliaires précieux de la 
définition lexicale ».

Malgré les nombreuses études de sémantique et lexicologie générales consa-
crées au phénomène de l’antonymie et malgré l’importance fondamentale que 
Cornu reconnaît aux relations d’opposition au sein du lexique juridique dans son 
ouvrage Linguistique juridique, nous devons constater que dans ce champ le su-
jet s’avère peu traité. Dans cet article, nous allons donc entamer une étude de la 
question, partant des différentes relations et dénominations liées à l’antonymie 
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en lexicologie générale et juridique (cf. 1), et poursuivant par une évaluation de 
l’efficacité de la présentation de ces relations en lexicographie juridique mono-
lingue, notamment dans le Vocabulaire Juridique dirigé par Cornu lui-même, ce 
qui devrait en assurer un traitement raisonné (cf. 2).

1. Les rapports d’opposition : notions et dénominations générales et juridiques

Niklas-Salminen (1997 : 114) rappelle que les relations d’opposition – expression 
hyperonymique regroupant tout type d’antonymie – ne sont pas toujours de na-
ture identique et que leurs descriptions aboutissent à des classements taxino-
miques variables selon les critères retenus par chaque auteur. Parmi les nom-
breuses dénominations proposées, nous adoptons celles qui ont été employées 
par Amsili (2003) dans un article concernant l’importation de la notion en termi-
nologie ; l’antonymie peut donc être :

1.	 incompatible, lorsqu’elle concerne des antonymes gradables installant entre 
eux un rapport de contrariété : brûlant / chaud / tiède / frais / froid ;

2.	 complémentaire, lorsqu’elle lie deux termes entretenant un rapport polaire, 
non gradable, de négation contradictoire : vivant / mort, présent / absent ;

3.	 réciproque, lorsqu’elle montre un caractère converse causant la permuta-
tion des actants dans une phrase : acheter / vendre, mari / femme. 

Pour ce qui est du domaine juridique, Cornu (2000  : 182-186) consacre un para-
graphe de la Linguistique juridique à la classification des relations d’opposition dans 
lequel il distingue les antonymes à proprement parler (par exemple : moral / corporel, 
licite / illicite) et les opposants de classification, à leur tour subdivisés en oppositions 
binaires (par exemple : cédant / cessionnaire, appelant / intimé) et oppositions com-
plexes (par exemple : disposition / administration / conservation) :

Deux termes sont antonymes, à proprement parler, lorsqu’ils s’opposent par la contra-
riété de leur sens dénotatif. Par rapport à un mot, son antonyme est doté d’un sens di-
rectement opposé […]. On pourrait nommer [opposants de classification] les termes qui, 
pris comme éléments d’une classification, s’opposent au sein de celle-ci sous un cer-
tain rapport. […] Ces opposants ne sont pas à proprement parler des antonymes, car ils 
ne possèdent pas des sens opposés. Mais il s’opposent par la différence spécifique que 
met en relief leur rapprochement au sein d’une classification.

Les recherches menées par le groupe canadien de Promotion de l’accès à la justice 
dans les deux langues officielles (PAJLO, cf. Falardeau, Boudreau 2012) afin de déter-
miner une politique de normalisation pour la classification des sens contraires 
dans le domaine juridique établissent la correspondance entre les catégories an-
tonymiques mentionnées et la classification juridique avancée par Cornu : les an-
tonymes à proprement parler coïncident avec les antonymes complémentaires, 
les oppositions binaires coïncident avec les antonymes réciproques, et les oppo-
sitions complexes coïncident avec les antonymes incompatibles.
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1.1 L’antonymie incompatible 

Les antonymes incompatibles entretiennent un rapport de contrariété (Lyons 
1978 ; Picoche 1992) et, à la différence des antonymes complémentaires (cf. 1.2), la 
négation de l’un n’entraîne pas obligatoirement la vérité de l’autre : ils ne peuvent 
pas être vrais ensemble mais ils peuvent être faux ensembles. Par conséquent, ils 
ne sont pas mutuellement exclusifs, en ce qu’ils autorisent l’existence de degrés 
intermédiaires. Cette gradation implique le partage d’un axe sémantique – c’est-
à-dire un certain nombre de traits ou sèmes en commun1 – qui les rend compa-
rables ainsi qu’un positionnement symétrique sur une échelle pouvant compor-
ter plusieurs termes médians2. 

Les ouvrages de sémantique réservent parfois le terme d’antonyme à cette 
catégorie – où les antonymes lexicaux sont plus nombreux que les antonymes 
morphologiques3 – mais le groupe PAJLO juge que « l’antonymie ne devrait être 
mentionnée que pour les relations incompatibles entre deux termes ». Pour Cor-
nu (2000 : 186) les antonymes incompatibles coïncident avec la catégorie des op-
posants de classification complexes, dont voilà quelques exemples : loi / coutume 
/ jurisprudence / doctrine, législatif / exécutif / judiciaire, usus / fructus / abusus, consti-
tution / loi / décret / arrêté, contractuel / quasi-contractuel / délictuel, etc.

Cette relation joue un rôle important dans le langage juridique parce que 
«  Chaque terme ne se définit que par opposition aux autres éléments de son 
groupe. Cet effet de classification conserve son intérêt dans l’étude des familles 
de mots » (Cornu 2000 : 187) et montre son lien étroit avec la relation de co-hy-
ponymie (cf. 2.1.1).

1.2 L’antonymie complémentaire4

L’antonymie complémentaire – « forme binaire de l’incompatibilité » (Picoche 
1992  :  102) – concerne une relation réversible qui n’intervient qu’entre deux 
termes, en ce sens que la négation du premier terme entraîne nécessairement 
l’assertion du second, aussi bien que la négation du second terme entraîne néces-

1 « Qu’il s’agisse de vrais antonymes (ou contraires gradables) ou de termes complémentaires ou 
réciproques, les membres des structures antonymiques ont toujours en commun une partie de 
leur sémème » (Ostrà 1987 : 11 ). Cf. aussi Lehmann, Martin-Berthet (2013) et Mortureux (2008).

2 L’exemple classique d’incompatibilité est : brûlant / chaud / tiède / frais / froid / glacial. Sur le lien 
entre antonymie et gradation voir Van Overbeke (1975) et Kleiber (1976).

3 Les systèmes lexical et morphologique des antonymes sont discutés par Guilbert (1964), 
Duchàček (1965), Martin (1976), Kocourek (1982) et, pour ce qui est du langage juridique, Cu-
ciuc (2010). 

4 La dénomination de cette catégorie ne jouit pas de consensus  : Kocourek (1982), Picoche 
(1992), Niklas-Salminen (1997) et Amsili (2003) parlent d’antonymie complémentaire, L’Homme 
(2004 : 97) opte pour contradictoire et Polguère (2008 : 152) pour réversive. 
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sairement l’assertion du premier. Dans d’autres mots, les deux termes impliqués 
entretiennent une relation de « disjonction exclusive » (Iliescu 1977 : 157), sans 
qu’il ne puisse exister aucune troisième position, donc aucun terme médian (loi 
logique du tiers exclu). 

Cette dernière affirmation est très importante pour la différenciation entre 
complémentaires et incompatibles car, bien que binaires, les complémentaires 
ne peuvent pas concerner une échelle à deux termes permettant l’existence d’un 
troisième élément. Selon Amsili (2003)  

[…] ne devront être marqués comme complémentaires que les termes qui partagent 
en deux leur domaine de façon essentielle, et non contingente. Pratiquement il s’agit 
de cas où la terminologie impose une certaine vision du monde (en droit par exemple) 
et où non seulement on trouve des termes en relation de contradiction, mais où des 
principes viennent expliciter cette décomposition. Par exemple, en droit, tout enfant 
est soit naturel, soit légitime.

Comme le souligne bien Amsili, les antonymes complémentaires révèlent un 
certain découpage du monde. Voilà pourquoi, assez rares dans la pratique (par 
exemple, vivant / mort, présent / absent, mâle /femelle, ouvert/fermé), ces paires sont 
en revanche nombreuses dans le langage du droit, qui offre une vision cultura-
lisée d’une réalité déterminée. Effectivement, afin d’exemplifier cette catégorie, 
L’Homme (2004 : 97) emploie elle aussi une paire juridique : acquitter / condam-
ner  : «  Si le jury acquitte l’accusé, alors il ne le condamne pas. Si le jury n’acquitte pas 
l’accusé, alors il le condamne ».

C’est dans cette catégorie que Cornu (2000 : 182-184) place les antonymes à 
proprement parler qui s’opposent par leur sens dénotatif et peuvent se marquer :  

1.	 lexicalement : dépénalisation / incrimination ; acquitter / condamner ;  princi-
pal / accessoire, subsidiaire, incident (selon l’acception du polysème principal), 
etc. ; 

2.	 au moyen d’un préfixe : aliénable / inaliénable  ; affectation / désaffectation  ; 
licite / illicite ; moral / immoral, etc. ;

3.	 au moyen d’une particule : contradictoire / non contradictoire ; imputabilité / 
non imputabilité ; usage / non usage, etc.

Les antonymes morphologiques formés par les préfixes de-, in- et ses allomor-
phes im-, il-, ir-, ou bien par la particule non représentent le noyau dur des rap-
ports d’opposition, cependant « il reste que ces antonymes morphologiquement 
marqués sont relativement rares, alors qu’à tout signifié correspond un signifié 
opposé » (Cornu 2000 : 183). 
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1.3 L’antonymie réciproque

L’antonymie réciproque5 est une relation d’opposition qui ne repose pas sur la né-
gation, mais sur la permutation des actants entretenant une relation converse et 
engendrant des phrases équivalentes. Généralement ces couples d’antonymes se 
rencontrent dans le domaine des relations de parenté et d’échanges sociaux ainsi 
que dans celui des relations temporelles et spatiales, et ils « sont beaucoup plus 
présents en terminologie qu’en langue générale, du moins dans les domaines où 
les processus sont décrits avec beaucoup de détails » (Amsili 2003), y compris le 
langage juridique qui nous intéresse ici. L’Homme (2004 : 98) illustre le fonction-
nement de cette catégorie, encore une fois,  par le biais d’une paire juridique : lé-
guer / hériter : « Marie lègue tous ses biens à Julien. Julien hérite de tous les biens de Marie ».

La catégorie des opposants de classification binaires de Cornu (2000 : 185-186) 
coïncide avec les antonymes réciproques, et contient des termes qui découpent 
les protagonistes d’une activité ou détaillent les éléments constitutifs d’une réa-
lité juridique. Ils peuvent se marquer :

1.	 lexicalement  : appelant / intimé, employeur / salarié, parent / enfant, père / 
mère, propriétaire / locataire, offre / acceptation, créance / dette, juridictionnel / 
administratif, parlement / gouvernement, etc. 

2.	 morphologiquement : cédant / cessionnaire, déposant / dépositaire, donateur /
donataire, représentant / représenté, etc.

2. Les rapports d’opposition dans le Vocabulaire juridique (VJ) de Cornu

En référence à la Théorie des Fonctions Lexicographiques (TFL) développée par 
les lexicographes de l’Aahrus Center for Lexicography (cf. entre autres : Bergenholtz, 
Tarp 1995  ; Bergenholtz, Nielsen 2006), il est possible de noter que le VJ6, tout 
en demeurant un dictionnaire remplissant des fonctions knowledge-orientated 
(concernant la transmission d’un savoir disciplinaire), ouvre également à cer-
taines fonctions communication-orientated relatives à la connaissance linguis-
tique impliquée par discipline. Pour ce qui est de l’usager – concept pivot de la 
TFL – Cornu (2005) ne le définit pas de manière explicite dans sa Préface  : nous 
faisons donc référence à l’Avant-propos dans lequel le président de l’Association 
Henri Capitant, Malinvaud souligne que l’ouvrage – à partir de sa première édi-
tion par Capitant, dont celle de Cornu est la refonte – s’adresse à un public hétéro-
gène : « non seulement aux juristes français et étrangers, mais aussi – en premier 

5 Le terme réciprocité est employé par Lyons (1970) Kocourek (1982) et Picoche (1992), alors que 
Polguère (2008 : 155) préfère parler de conversivité et soutient que cette relation est « présentée 
à tort comme un cas particulier d’antonymie dans les ouvrages de lexicologie ou de séman-
tique », alors qu’il la considère comme un phénomène distinct. 

6 Pour une étude approfondie des fonctions remplies par ce dictionnaire, cf. Preite (sous presse).
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lieu – au public composé de non juristes et aux étudiants ». Ce qui montre bien 
que ce dictionnaire n’a pas été confectionné pour répondre aux besoins spéci-
fiques d’usagers spécifiques dans des situations d’usage spécifiques, comme le 
voudrait la TFL ; et qui nous mène à nous demander si le traitement mis en place 
prend en compte les difficultés qu’un public de non experts rencontre – à cause 
de ses faibles compétences disciplinaires – dans la reconstruction du champ no-
tionnel et lexical, lié aux rapports d’opposition entre termes, éclaté par le range-
ment alphabétique des entrées dans la macrostructure lexicographique.

2.1 Analyse du traitement des rapports d’opposition 

Le fait que Cornu, intéressé à la réflexion concernant les relations d’opposition 
dans le langage juridique, a également dirigé la refonte du VJ et ses mises à jour 
successives nous conduit à faire l’hypothèse d’un traitement raisonné et soigné 
des trois typologies antonymiques reconnues dans (1). Nous allons donc passer 
en revue un répertoire limité mais représentatif d’exemples choisis précisément 
parmi ceux qui ont été présentés dans la Linguistique juridique7. Soulignons que le 
VJ renvoie aux antonymes par l’abréviation ant. et aux opposants de classification par 
comp. « comparez » et opp. « opposition, opposé », dans un renvoi qui peut être 
intégré ou non intégré (Wiegand 1992). Nous ne rapportons que les éléments 
des définitions et des renvois qui intéressent notre propos : lorsque la définition 
n’est accompagnée par aucun renvoi, nous le signalons par le symbole Ø.

2.1.1 L’antonymie incompatible 

Selon L’Homme (2004 : 96), en terminologie, l’incompatibilité ne devrait dési-
gner que la relation partagée par les co-hyponymes8 qui sont en relation d’exclu-
sion et relèvent d’un même hyperonyme, plutôt que la typologie des antonymes 
gradables, et selon Fuertes-Olivera et Arribas-Baño (2008 : 28) «  a hyponym 
should be consigned under the article corresponding to its hyperonym », bien 
que parfois il résulte assez difficile de sélectionner un hyperonyme juridique 
ayant une valeur super-ordonnée. Ce point de vue paraît particulièrement perti-
nent dans le cas d’ensembles d’opposants de classification complexes formés de 
substantifs, comme dans  (2) et (3).

7 Nous adoptons une démarche qualitative plutôt que quantitative, parce que le VJ, comme les 
autres dictionnaires juridiques papier existant à l’époque actuelle, ne se base pas sur des corpo-
ra, et que les définitions ne sont pas construites par le biais de logiciels dédiés à la compilation 
lexicographique, mais ils sont le fruit du travail traditionnel et patient de leurs auteurs.

8 Cette relation de sens touche également aux mots regroupés sériellement (ayant deux 
éléments extrêmes) ou cycliquement (dépourvus d’éléments extrêmes) qui peuvent être 
considérés comme des co-hyponymes (Lyons 1978 : 23).
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(1) Contractuel Quasi-contractuel Délictuel 

1. Qui résulte d’un *contrat 
(…) par opp. à *délictuel, 
*quasi-contractuel, 
*extracontractuel.

Qui a sa *source dans un 
*quasi-contrat, par opp. à 
*contractuel et à *délictuel, 
(…).

1. Qui a sa *source dans 
un *délit (…) par opp. 
à *contractuel, *quasi-
contractuel,

(2) Loi Coutume Jurisprudence Doctrine 

4. Règle de droit 
écrit (…) par opp. à 
la *coutume.

8. Personnifie 
l’action du 
législateur 
par opp. à la * 
jurisprudence, à 
la *doctrine et à la 
*coutume

1. (…) véritable règle 
de droit (comme la 
*loi) mais d’origine 
non étatique (…).

Ø

3. Personnifie 
l’action des 
tribunaux (par opp. 
à *législation ou 
*doctrine) V. loi.

1. Opinion 
communément 
professée par ceux 
qui enseignent 
le Droit (…). En 
ce sens, doctrine 
s’oppose à 
*jurisprudence.

Ø

(3) Constitution Loi Décret Arrêté 

I. (publ.) 1. 
Ensemble de règles 
suprêmes fondant 
l’autorité étatique, 
(…) V. (…) loi, 
règlement, norme.

Ø

3. (sens 
fondamental). 
*Règle de droit 
suprême dans la 
hiérarchie des 
*normes (…). V. 
Constitution

Ø

Terme générique 
désignant une 
catégorie d’actes 
administratifs 
(…). V. loi, légalité, 
règlement.

Ø

I. (sens gén.) 
Dénomination 
générique des 
actes généraux, 
collectifs ou 
individuels, (…) 
Comp. décret, 
circulaire. V. loi.

Ø

Comme le montrent les exemples, le traitement réservé aux termes faisant partie 
de groupes d’antonymes incompatibles n’est pas systématique. Dans (1) chaque 
élément renvoie aux autres sans aucun « trou » et toujours par la même marque. 
La gradabilité apparaît de manière évidente : sur un axe ayant comme extrêmes 
contractuel / délictuel, la référence au terme médian ne fait pas défaut. Il n’en va 
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pas de même dans (2) et (3) où les renvois sont incomplets (le renvoi ne se fait 
presque jamais à tous les co-hyponymes) et signalés par des marques différentes : 
« par opp. », « s’oppose à », « comp. », mais aussi par « V. », qui n’indique aucune 
relation particulière, voire par une absence totale de marque (cf. (2) Coutume : 
(comme la *loi)). 

2.1.2 L’antonymie complémentaire 

Les antonymes complémentaires, antonymes à proprement parler pour Cornu 
(2000 : 182), devraient être marqués par « ant. » selon les informations récupé-
rées dans la Préface du VJ.

(4) Dépénalisation Incrimination

Opération consistant à soustraire 
un agissement à la sanction du 
droit pénal (Ant. incrimination). 
[…] n’est pas le contraire de 
*pénalisation. 

[…] V. *criminalisation, *décriminalisation, 
dépénalisation, délit, légalité. Comp. inculpation. 

Dans (4) le renvoi antonymique va dans les deux directions, mais si le terme né-
gatif dépénalisation renvoie clairement à son positif incrimination par la marque 
« ant. », le contraire n’est pas également vrai. Le renvoi de incrimination à dépé-
nalisation se perd dans une série de termes corrélés, introduits par la marque gé-
nérique « V ».

(5) Acquitter Condamner

V. – Acquittement. 

(…) Ant. condamnation.

—

Condamnation. 1. (…) Ant. relaxe, acquittement.

Dans (5) le verbe acquitter (doté d’un article) ne renvoie pas à son antonyme : pour 
le repérer il faut suivre le renvoi au substantif correspondant. La raison réside 
peut-être dans la nécessité de gagner de la place en évitant la répétition, tout en 
consacrant l’importance majeure au substantif, conformément aux approches 
terminologiques (cf. Lerat 2005  ; Groffier 1990 ; L’Homme 1998). Le problème 
se pose lors de la recherche du verbe condamner, qui ne fait pas partie de la no-
menclature  : il faut donc imaginer qu’il est nécessaire d’aller chercher la voix 
condamnation pour détecter le renvoi à l’antonyme acquittement.
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(6) Principal Accessoire, Subsidiaire, incident

II (dans un procès) 1. Eléments 
essentiels de la demande (…) par 
opp. aux accessoires (…). 3. Plus 
spécifiquement, ce qui fait l’objet 
de la demande originaire ou 
initiale (dite aussi principale), par 
opp. à l’incident.   

Ø

Accessoire

1a/ Qui est lié à un *élément *principal (…). 
Comp. annexe, complémentaire, subsidiaire. Ant. 
autonome, éléments constitutifs. 
2. Elément accessoire qui suit le sort du 
*principal (…).

Subsidiaire

1. Qui a vocation à venir en second lieu (…) pour le 
cas où ce qui est *principal vient à faire défaut (…).
2. Par ext., secondaire, *accessoire (…)

Incident 

1. Qui survient au cours d’une instance déjà 
introduite par une demande dite *initiale ou 
*principale.

Dans (6), principal renvoie à plusieurs antonymes (« par opp. ») selon l’acception 
considérée. Cependant, il est possible de remarquer l’absence de renvoi à subsi-
diaire, qui en revanche fait référence à principal et à accessoire dans des renvois 
intégrés sans marque, comme dans le cas de incident. Quant à accessoire nous re-
levons un double renvoi, dont l’un est marqué par un générique « comp. » non 
intégré, et l’autre est intégré sans marque.

Pour ce qui est des antonymes complémentaires marqués par un préfixe ou 
par une particule, dans la plupart des cas ils sont marqués par « ant. » dans un 
renvoi non intégré, mais les exceptions ne font pas défaut : (10) a recours, dans 
l’une des directions, à « par oppos. » dans un renvoi intégré ; (11) ne marque pas 
le terme positif ; (12) offre un renvoi générique par « V. » et seulement du côté 
négatif ; enfin, (13) passe le rapport antonymique sous silence. 

(7) Aliénable Inaliénable 

(…) Ant. inaliénable. (…) Ant. aliénable.

(8) Licite Illicite 

2. (…) Ant. illicite. 2. (…) Ant. licite.

(9) Imputabilité Non imputabilité 

(…) Ant. non imputabilité. (…) Ant. imputabilité.

(10) Moral Immoral 

4. Par oppos. à immoral, conforme 
aux *bonnes mœurs (…)

(…) Ant. moral.

(11) Usage Non usage

4. (…) on parle d’usage ou de *non-
usage d’un droit

(…) Ant. usage.
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(12) Affectation Désaffectation 

Ø (…) V. affectation

(13) Contradictoire Non contradictoire 

Ø Ø

2.1.3 L’antonymie réciproque

Les antonymes réciproques, oppositions de classification binaires, devraient être 
introduits par « opp. » ou « comp. » comme les incompatibles, selon les informa-
tions tirées de la Préface du VJ.

 (14) Appelant Intimé 

(…) V. intimé *Partie contre laquelle a été engagée la 
procédure d’appel d’un jugement de première 
instance, par opp. à l’*appelant (…).

(15) Offre Acceptation 

2. Objet de la proposition de 
contracter. Comp. pourparlers, 
acceptation, (…).

Ø

(16) Créance Dette 

1. L’*obligation (…) considérée du 
côté actif., par opp. à *dette (…).

Ø

(17) Employeur Salarié 

Personne physique ou morale qui, 
ayant engagé un *salarié, (…). 

1. (…) *Travailleur rémunéré qui (…) fournit une 
prestation de travail à un *employeur (…).

(18) Père Mère 

(…) V. paternité, mère, veuf, (…). (…) V. maternité, mère, veuve, (…).

(19) Parent Enfant 

Ø Ø

(20) Propriétaire Locataire 

Ø Ø

Les réciproques lexicaux sont traités, encore une fois, de manière hétérogène. 
Rarement nous trouvons l’emploi effectif des marques préposées et, en tout cas, 
les renvois apparaissent incomplets : ils vont dans une seule direction, du terme 
passif vers le terme actif (14) ou vice-versa (15) et (16). Et encore, il est possible 
d’observer, d’une part, un renvoi réciproque, soit intégré sans marque (17), soit 
non-intégré par « V. » (18), et de l’autre, le silence (19) et (20).
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Enfin, les réciproques morphologiques se renvoient constamment, mais sans 
marque, dans un renvoi intégré (21) et (22) ou bien par « V. » qui ne précise pas le 
type de relation impliqué.

 (21) Cédant Cessionnaire 

1. (sens gén.). Dans une *cession, 
celui qui cède (…) son droit au 
*cessionnaire (…). 

Dans une *cession, celui qui acquiert du 
*cédant le droit *cédé (…).

(22) Déposant Dépositaire 

1. Celui qui confie une chose à une 
personne (*dépositaire) (…)

1. Celui qui (…) reçoit la chose que lui confie le 
*déposant (…).

(23) Donateur Donataire 

Celui ou celle qui donne (…). V. 
disposant, testateur, fondateur, 
cédant, (…).

*Bénéficiaire de la *donation (…). V. donateur, 
légataire, gratifié, (…).

2.2 Comparaison du traitement des trois rapports d’opposition

Comme le laissent découvrir les exemples proposés, le traitement de chacune des 
trois catégories antonymiques montre des ressemblances plutôt que des distinc-
tions. Bien que dans la Préface du VJ Cornu distingue entre antonymes à proprement 
parler (les complémentaires), qui ont le droit à la marque « ant. », et les opposants 
de classification binaires et complexes (respectivement les réciproques et les incompa-
tibles), introduits par « opp. » ou « comp. », dans l’application lexicographique la 
réalité résulte bien différente.

En premier lieu, les trois typologies ne sont pas indiquées par des marques 
différentes : si « ant. » (dans un renvoi non intégré) est effectivement réservée 
aux complémentaires, cette catégorie voit également l’usage de « opp. » (dans un 
renvoi intégré) et « comp. » (dans un renvoi non intégré), qui ne sont donc pas 
vraiment réservés aux réciproques et incompatibles ; surtout « comp. » qui n’est 
jamais employé pour les incompatibles. Il en résulte donc un marquage antony-
mique incohérent par rapport à la théorie exposée dans la Préface.

En deuxième lieu, ces trois marques ne sont pas la seule stratégie d’indication 
des rapports d’opposition. Toute typologie confondue, il est possible également de 
relever une absence totale de marquage, lorsque le terme opposé se trouve dans 
l’énoncé définitoire, ou bien le recours à la marque générique « V. » (dans un ren-
voi non intégré). Il convient de remarquer que « V. » et « comp. » n’aident l’usager 
ni dans la reconstruction des relations d’opposition ni dans le repérage des termes 
antonymiques parce qu’ils introduisent des listes de termes liés à l’entrée par des 
rapports différents, y compris les « notions voisines » (Groffier, Reed 1990 : 63), ce 
qui apparente les oppositions aux analogies et en rend la détection plus complexe.
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En dernier lieu, force est de constater que les renvois ne sont pas systémati-
quement bidirectionnels (ou multidirectionnels dans le cas des incompatibles 
/ opposants complexes). Il peut arriver que le terme positif9/actif10 ne renvoie 
pas – avec ou sans marque – à son négatif/passif ou vice-versa, sans compter les 
occasions où les relations d’opposition sont passées sous silence.

Conclusions

Il est vrai que le Vocabulaire juridique n’a pas été conçu selon les principes de la 
Théorie des Fonctions Lexicographiques, qui invite à prendre en compte les be-
soins spécifiques d’usagers spécifiques dans des situations d’usage spécifiques, 
et qu’il est le résultat de la refonte d’un vocabulaire plus ancien et de nombreux 
remaniements effectués par plusieurs membres de l’équipe dirigée par Cornu. 
Toutefois, c’était précisément la direction assurée par Cornu qui nous menait à 
nous attendre à un traitement des rapports d’opposition aussi rigoureux que le 
promettait l’approche théorique exposée dans la Linguistique juridique. 

Rappelons que le VJ vise un public hétérogène11, allant de l’usager expert (pro-
fessionnel du droit) à l’usager semi-expert (l’étudiant en droit) ou non expert 
(le grand public). La première catégorie constitue une communauté discursive 
(dans le sens de Swales 1990 et Beacco 1995) qui manie de manière compétente 
le langage juridique, avec ses termes, ses notions et les rapports sémantiques et 
conceptuels qui en font partie. La difficulté dans le repérage des informations 
liées aux relations d’oppositions, éclatées dans la nomenclature alphabétique, est 
ressentie par contre par l’usager moins expert à cause de sa faible compétence 
disciplinaire. En effet, comme nous l’avons montré par les exemples discutés, il 
ne trouve pas de guide adéquat pour démêler ses doutes éventuels.  

Comme nous l’avons résumé dans 2.2, la présentation mise en place par le VJ 
est hétérogène et non systématique  : les trois types de rapports antonymiques 
cernés ne jouissent pas d’un traitement réellement différencié et aucune expli-
cation en termes de relations d’antonymie n’est donnée. Cela implique que l’usa-
ger, surtout l’usager non expert qui, plus que les autres, a besoin d’être guidé, 
pourra difficilement reconstruire les types de rapport qui s’instaurent entre an-
tonymes, ou bien le champ notionnel concernant les oppositions. 

9 Combettes (1984 : 35) observe que les couples antonymiques présentent un terme « positif » 
et un terme « négatif ».

10 Pour ce qui est des couples de réciproques, le VJ distingue parfois dans les définitions entre 
côté « actif » et « passif » d’un rapport.

11 «  Le dictionnaire, parmi les nombreux types d’ouvrages de référence et de consultation 
disponibles, est l’outil de travail indispensable du communicateur professionnel et, entre 
autres, des terminologues, traducteurs, interprètes et rédacteurs », affirme Gémar (1986 : 438) 
qui ajoute à la liste aussi les étudiants en droit et le grand public de non experts.
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Pour conclure, remarquons que les relations d’oppositions s’avèrent plutôt 
maltraitées, alors qu’il serait souhaitable non seulement de construire un sys-
tème de renvois cohérent et systématique, mais aussi de préciser pour chaque 
groupe de termes impliqués la catégorie antonymique d’appartenance afin de 
renseigner l’usager, par exemple, de l’existence de termes médians ou, par contre, 
d’une polarité disjonctive, qui ne vont pas de soi dans un domaine comme ce-
lui du droit, à l’intérieur duquel les institutions, les objets et les concepts sont 
des créations culturelles, non pas des réalités observables  : ce n’est que pour le 
droit qu’un enfant est soit naturel, soit légitime.



144

Amsili Pascal (2003), 
« L’antonymie en terminologie : 
quelques remarques », Conférence 
TIA-2003, Strasbourg 31 mars et 1 avril 
2003, pp. 1-10, http://www.linguist.
univ-paris-diderot.fr/~amsili/
papers/TIA03.pdf, dernier accès 
04-12-1013.

Beacco Jean-Claude (1995), « A 
propos de la structuration des 
communautés discursives : 
beaux-arts et appréciatifs », in 
Beacco Jean-Claude, Moirand 
Sophie (éds.), Les enjeux des discours 
spécialisés, Carnets du Cediscor, 
3, Paris, Presses de la Sorbonne 
Nouvelle, pp. 135-157.

Bergenholtz Henning, Nielsen 
Sandro (2006), « Subject-field 
components as integrated parts of 
LSP dictionaries », Terminology, 2, 
pp. 281-303.

Bergenholtz Henning, Tarp Sven 
(1995), Manual of Specialized 
Lexicography, Amsterdam/
Philadelphia, John Benjamins.

Combettes Bernard (1984), 
« Quelques problèmes posés par 
l’étude de l’antonymie », Pratiques, 
43, pp. 30-45.

Cornu Gérard (2000), Linguistique 
juridique, Paris, Montchrestien.

Cornu Gérard (2005), Vocabulaire 
juridique, Paris, Quadrige – PUF. 

Cuciuc Nina (2010), 
« L’antonymicité privative dans 
le français juridique », Bulletin 
Stiintific, 19, http://www.umk.ro /
images /documente/publicatii/
Buletin19/9_lantonymicite.pdf, 
dernier accès 10-01-2014

Duchàček Otto (1965), « Sur 
quelques problèmes de 
l’antonymie », Cahiers de lexicologie, 
6, pp. 55-66.

Falardeau Sylvie, Boudreau 
Valérie (2012) Politique sur 
l’antonymie  adoptée par le comité de 
normalisation, promotion de l’accès 
à la justice dans les deux langues 
officielles (PAJLO), http://www.cttj.

ca/Documents/ Droit_famille/
Politiquesurl’antonymie.pdf, 
dernier accès 04-12-1013.

Fuertes-Olivera Pedro, Arribas-
Baño Ascensión (2008), 
Pedagogical Specialised Lexicography, 
Amsterdam/Philadelphia, John 
Benjamins.

Gémar Jean-Claude (1986), 
« Jurilinguistique et lexicographie. 
Une première canadienne : le 
Dictionnaire de droit privé », Le 
cahiers du droit, 27/2, pp. 437-461.

Groffier Ethel (1990), « La langue 
du droit », Meta, 35/2, pp. 314-331.

Groffier Ethel, Reed David (1990), 
La lexicographie juridique. Principes et 
méthodes, Cowanswille, Yvon Blais.

Guilbert Louis (1964), « Les 
antonymes. Y-a-t-il un système 
morpho-lexical des antonymes ? », 
Cahiers de Lexicologie, 4/1, pp. 29-36.

Iliescu Maria (1977), « Oppositions 
sémantiques. Antonymie 
linguistique et antonymie 
logique », Folia Linguistica, 10/1-2, 
pp. 151-168.

Kleiber Georges (1976), « Adjectifs 
antonymes : Comparaison 
implicite et comparaison 
explicite », TraLiPhi (Travaux de 
Linguistique et de Philologie), XIV/1, 
pp.  277-326.

Kocourek Rotislav (1982), La langue 
française de la technique et de la 
science, Wiesbaden, Brandstetter.

Lehmann Alise, Martin-Berthet 
Françoise (2013), Lexicologie. 
Sémantique, Morphologie, 
Lexicographie, Paris, Armand Colin.

Lerat Pierre (2005), « Le 
vocabulaire juridique entre 
langue et texte », in Gémar Jean-
Claude, Kasirer Nicholas (éds.), 
Jurilinguistique : entre langues et 
droits, Montréal, Thémis, pp. 59-70.

L’Homme Marie-Claude (1998), 
« Le statut du verbe en langue 
de spécialité et sa description 
lexicographique », Cahiers de 
lexicologie, 73/2, pp. 61-84.

références bibliographiques



145le traitement des rapports d’opposition

L’Homme Marie-Claude (2004), 
La terminologie : principes et 
techniques, Montréal, Les Presses 
de l’Université de Montréal. 

Lyons John (1970), Linguistique 
générale : introduction à la 
linguistique théorique, Paris, 
Larousse.

Lyons John (1978), Eléments de 
sémantique, Paris, Larousse.

Martin Robert (1976), Inférence, 
antonymie et paraphrase, Paris, 
Editions Klincksieck.

Mortureux Marie-Françoise 
(2008), La lexicologie entre langue et 
discours, Paris, Armand Colin.

Niklas-Salminen Aïno (1997), La 
lexicologie, Paris, Armand Colin.

Ostrà Růžena (1987), « Structures 
lexicales et oppositions 
sémantiques », Etudes romanes de 
Brno, XVIII/9, pp. 9-18.

Overbeke (Van) M. (1985), 
« Antonymie et gradation », La 
Linguistique, 11/1, pp. 135-154.

Picoche Jacqueline (1992), Précis 
de lexicologie française. L’étude et 
l’enseignement du vocabulaire, Paris, 
Nathan.

Polguère Alain (2008), Lexicologie 
et sémantique lexicale. Notions 
fondamentales, Montréal, Les 
Presses de l’Université de 
Montréal.

Preite Chiara (sous presse) « La 
lexicographie spécialisée comme 
outil pédagogique : le dictionnaire 
juridique en France », in Soliman 
Luciana T. (éd.), Termes en Discours, 
Travaux du Claix, numéro spécial, 
Aix en Provence.

Swales John (1990), Genre Analysis: 
English in Academic and Research 
Settings, Cambridge, Cambridge 
University Press.

Wiegand Herbert Eugen (1992), « 
Elements of a theory towards a so-
called lexicographic definition», 
Lexicographica, 8, pp. 175-285.  




